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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/52()5, A/5207, A/5243, A/5263, A/5267, A/5272, A/ 
C.S/919, A/C.5/925, A/C.5/926, A/C.5/928, A/C.5/930, 
A/C.S/931, A/C.5/935, A/C.S/937, A/C.S/L.726, A/ 
C.S/L.730, A/C.5/L.733, A/C.5/L.734, A/C.5/L.735) 
[s.uite] 

Discussion generale (suite) 

1. M, LIM (FMllration de Malaisie) dllclare que sa 
d616gation partage l'inqui6tude exprim6e par tous les 
orateurs pr~cMents quant ll.l' accroissement du budget; 
elle estime nllanmoins qu'un souci de justice a. Pen
droit du Secr6ta:ire g6n~ral commande d'exam.iner 
le budget eu ~gard a. !'augmentation du nombre des 
Etats Membres et aux activitlls supplllmentail'es de 
!'Organisation, L'ONU lltant une organisation progres
sive et en .expansion, son budget augmente inllvi
tablement d'une annlle a. l'autre. L'augmentation nette 
pour 1963 (3 743 010 dollars) peut parartre considll
rable en valeur absolue, mais le taux rllel d'accrois
sement est a. peu pr~s le m@me qu'en 1962. 

2. L'augmentation que fait apparartre le projet de 
budget pour 1963 est essentiellement imputable au 
ohapitre 3 (Traitements et salaires) et au cbapitre 4 
(Dllpenses communes de personnel). Le Comitll con
sultatif pour les questions administratives et budgll
taires a recommandll (A/5207, par. 165 et 178) une 
r6duotion totale de 697 000 dollars au titre de ces 
chapitres, et la dlll~gation malaise approuve cette 
reoommandation, Tout en comprenant parfaitement 
le dllsir du Secrlltaire g{mllral de renforcer le Secrll
tariat, cette d616gation estime, comme le Comitll 

NEW YORK 

consultatif (ibid., par. 12~ et 123), que, si certains 
services du Secrlltariat sont surcharglls de travail, 
il y a d'autres services dont une partie du personnel 
pourrait @tre avantageusement affectlle a. d'autres 
t£ches. 

3. En ce qui concerne la situation financi~re de 
!'Organisation, le total des arri~rlls de contributions 
(y compris les sommes restant dues au titre de 1a 
FUNU et de l'ONUC) s'lllevait a. 137 863 704 dollars 
au 30 septembre 1962, Cet lltat de choses mllrite de 
retenir 1' attention de la Commission, laquelle doit 
se rendre compte que !'Organisation risque d1@tre 
rapidement accullle a. la banqueroute. M. Lim fait 
appel a. toutes les nations qui sont en retard dans le 
versement de leurs contributions pour qu'elles s'ac
quittent de leurs obligations aussit6t que possible. 

4. M. QUAO (Ghana) fait observer que le coil.t des 
activitlls administratives et opllrationnelles, qui 
augmente depuis cinq ans, impose une lourde charge 
a. tous les Etats Membres. Malgrll le recours a. la 
procMure assez inhabituelle que constitue l'llmission 
d'obligations, la crise financi~re est loin d'@tre rll
solue, comme le Secrlltaire g~nllral par intllri.m l'a 
indiqull a. la Commission, a. la 917~me sllance 
(A/C.5/925). La Commission auraitdoncpus'attendre 
a. @tre saisie d'un budget traduisant un souci d'austll
ritll et fondll sur la politique de stabilisation; or, 
le projet de budget de 1963 (A/5205) refl~te un 
optimisme prudent et correspond a. ce que le Secrll
taire gllnllral a appelll une politique d' "accroissement 
contr616". Plusieurs dlllllgations ont critiqull cette 
politique, la jugeant inopportune et peu rllaliste. 

5. L'acclllllration inattendue du processus de dllco
lonisation a presque doublll le nombre des Etats 
Membres de !'Organisation, dont les ressources fi
nanci~res n'ont malheureusement pas sensiblement 
augmentll pour autant. L'ONU se trouve done dans un 
dilemme: doit-elle adopter une politique d'expansion, 
alors que le montant des engagements non rllgllls 
s'accrort, ou maintenir sa politique de stabilisation? 
La dlllllgation ghanllenne estime qu'll. l'heure actuelle 
l'ONU ne peut pas se permettre de marquer le pas, 

6, Le Secrlltaire glmllral a proposll un acc:rois
sement contr616 du personnel pour faire face aux 
t£ches plus lourdes qui incombent au Secrlltariat. 
On s'accorde apparemment a. reconnartre qu'une cer
taine augmentation des effectifs est nllcessaire, en
core que, de l'avis de certains, le personnel existant 
ne soit peut-~tre pas pleinement utilisll. La dlllllgation 
ghanllenne estime qu'on ne doit pas demander de 
nouveaux postes, aussi longtemps que les ressources 
existantes ne sont pas utilislles au maximum et avec 
toute la souplesse nllcessaire. Dans une organi~:>ation 
qui se dllveloppe rapidement, la possibilit6 de gas
pillage des ressources en personnel ne peut pas @tre 
totalement exclue. La dlllllgation ghanllenne appuiera 
toute proposition raisonnable en vue d'une analyse 
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dlltailllle des ressources en personnel du Secrlltariat 
et de leur utilisation. Elle se demande si le Service 
organisation et mllthodes est en mesure de s'acquit
ter de cette tache. Le Comitll consultatif pourrait 
peut-~tre examiner le probl~me avec le Secrlltariat 
et formuler un certain nombre de propositions accep
tables. La dlllllgation ghanllenne voit avec satisfaction 
que des postes supplllmentaires ont llt{l prllvus pour 
les activitlls llconomiques et sociales. Elle esp~re 
llgalement qu•avec le renforcement des commissions 
llconomiques rllgionales un nouveau pas pourra ~tre 
fait dans la voie de la dllcentralisation. 

7. La dlllllgation ghanllenne se flllicite des efforts 
dllploylls par le Secrlltaire g(mllral en vue de rllsoudre 
le difficile probl~me qui consiste a. concilier les 
exigences d'une rllpartition gllographique llquitable 
avec la nllcessitll de recruter certaines catllgories 
de personnel spllcialisll sur un marchll hautement 
concurrentiel. Ce probl~me ne peut ~tre rllsolu que 
dans la mesure otl tous les intllresslls font preuve 
de bonne volontll, de sens politique et d'un dllsir de 
coopllrer. 

8. Le Ghana attache une grande importance aux 
activitlls d'assistance technique de !'Organisation, 
notamment celles dont le coO.t est imputll sur le budget 
ordinaire. Il s'opposera a. toute proposition tendant a. 
financer d{lsormais au moyen de contributions volon
taires les programmes vislls au titre V du budget 
(Programmes techniques). En principe, ce pays ac
cueille favorablement la proposition du Secrlltaire 
gllnllral de maintenir au niveau de 1962, soit 
6 400 000 dollars, le montant des crMits ouverts 
pour le titre V, mais il s' abstiendra de formuler 
des observations a. ce sujet jusqu•a. ce que la Com
mission aborde 1' examen dlltaillll du titre V. 

9. La dlllllgation ghanllenne examinera de tr~s prlls 
toute proposition que pourrait faire le Secrlltaire 
gllnllral, apr~s avoir consultll le Comitll consultatif, 
a l'effet d'accroftre le montant du Fonds de roule
ment. 11 semble y avoir des raisons valables d'envi
sager un ajustement de cette nature. 

10. Le fait que !'Organisation s' est rapprochlie de 
l'objectif de l'universalitli a soulevli plusieurs pro
bl~mes urgents. Les dllpenses relatives aux oplirations 
touchant le maintien de la paix augmentent de fac;on 
spectaculaire, et il semble n'y avoir aucune m6thode 
prllcise et g(mllralement acceptable pour y faire face. 
En outre, !'Organisation maintient encore certains 
services extllrieurs et certaines missions qui de
vraient ~tre supprimlis ou dont la portlie devrait ~tre 
rMuite; certes, la Commission ne peut elle-m~me 
prendre de dllcision a cet llgard, mais il lui est 
loisible d'appeler !'attention des organes complltents 
sur l'opportunitll de revoir pliriodiquement les acti
vitlls en question. Sur la base des trlls utiles propo
sitions faites par le Prlisident de l'Assembllle g(mll
rale a la seizillme session (A/5123), il conviendrait 
d'examiner les activitlls de !'Organisation eu llgard 
a. la nllcessitll d'(witer le gaspillage et l'inefficacitli. 
Etant donnli la gravitll de la situation financillre 
actuelle, il ne faut llpargner aucun effort pour assu
mer la bonne gestion et l'ufilisation maximum des 
ressources de !'Organisation. 

11. Au cours de la discussion gllnllrale, on a donnll 
ll. entendre que !'admission de nouveaux Etats Membres 
avait d6truit l'llquilibre initial des forces au sein de 
!'Organisation et que les nouveaux Membres, dont 
les contributions reprllsentent une faible part du 

budget, sont les premiers a prllconiser 1' exllcution 
de programmes impliquant d'importantes dllpenses. 
Or, aux termes de la Charte, !'Organisation est rllgie 
par le principe de 1' llgalitll souveraine de tous ses 
membres. Les quotes-parts des pays en voie de 
dliveloppement imposent un lourd sacrifice a leurs 
contribuables. A me sure que ces pays verront s' Me
ver leur niveau de vie, leurs contributions a. !'Orga
nisation augmenteront. Les petites nations ont achetll 
leur bonne part des obligations llmises par l'ONU. 
Elles sont devenues Membres de !'Organisation eu 
llgard non seulement a. ce qu' elles peuvent en tirer 
mais aussi a ce qu' elles peuvent lui apporter. 

12. Le rale que joue actuellement le Secrlltaire gll
nllral par intllrim dans le r~glement du diffllrend 
opposant les deux puissances nuclllaires doit ~tre 
d'une grande consolation pour la Commission. Il faut 
espllrer que cet acte de foi en l'ONU am~nera aussi 
un assouplissement des restrictions financi~res qui 
menacent actuellement !'existence m~me de !'Orga
nisation. 

Examen en premiere lecture (A/C.5/L.726) [suite] 

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAlRES 
(A/5121, A/5179, A/5205, A/5207, A/5243, A/E•272, 
A/C.5/919, A/C.5/931, A/C.5/L. 730, A/C.5/L. 7-33, 
A/C.5/L.735) fsuite] 

13. Le PRESIDENT appelle !'attention sur le texte 
proposli par les Etats-Unis d'Amllrique (A/C.5/L. 733) 
pour insertion dans le rapport de la Commission, qui 
incorpore les modifications que les reprllsentants de 
l'Inde et de la Colombie ont sugglirll d'apporter au 
texte dont le reprllsentant des Etats-Unis a donnll 
lecture a la 933llme sllance. 

14. Selon M. SOLTYSIAK (Pologne), l'lltude des 
activitlls du Secrlltariat doit aller beaucoup plus loin 
que ne le prllvoit le texte des Etats-Unis. Elle doit 
englober le Secrlltariat dans son ensemble, et non se 
limiter au Dllpartement des affaires llconomiques et 
sociales ainsi qu'aux autres domaines otl l'on envi
sage des augmentations des effectifs. L1 €ltud~l en 
question doit porter sur des questions telles que 
!'organisation des travaux, les raisons justi:[iant 
1' existence ou la crllation des postes, 1' administration, 
l'ordre de prioritll et la rllpartition des postea entre 
les divers dlipartements. Le Comitll consultatif a 
recommandll (A/5207, par. 38) de procllder ll. une 
lltude attentive des ressources actuellesavantd'adop
ter une nouvelle politique d' "accroissement contr6lll" 
du personnel. L' lltude doit ~tre aussi pousslle et aussi 
vaste que possible. 

15. M. HUSAIN (Inde) fait observer qu'il sera matll
riellement impossible d' examiner les res sources et le 
volume de travail du Secrlitariat tout entier dans les 
dlilais dont on dispose. Pour donner suite ala recom
mandation du Comitll consultatif, le mieux est de com
mencer par s'occuper du Dllpartement des affa:ires 
llconomiques et sociales et des autres domaines otl 
l'on prlivoit un accroissement des effectifs. LeSer
vice organisation et mllthodes devrait ~tre en mesure 
de s'acquitter de cette tache mais, au cas contraire, 
on pourrait recruter du personnel supplllmentaire. 
On pourra procMer ultllrieurement a une lltude des 
autres dllpartements, mais il vaudrait peut-~tre mieux 
laisser au Secrlltaire g(mllral et au Comitll consul
tatif le soin de prendre les dispositions nlicessaires. 
Il paraft excessif de demander au Service organ:isa
tion et mllthodes d'lltudier la question de l'ordr•;;J de 
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priorit~ et de la r~partition des postes; c'est la. 
une ~che qui incombe plut6t a. 1' Assembl~e g~n~rale. 

16. M. SOKIRKINE (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) pr~sente un texte (A/C.5/L. 735) 
pour insertion dans le rapport de la Commission, 
qu'il juge pr~f~rable a. celui qu'ont propos~ les Etats
Unis d' Am~rique. Le texte des Etats-Unis recom
mande de procMer a. une ~tude du D~partement des 
affaires ~conomiques et sociales et des autres do
maines otl l'on pr~voit des augmentations des effec
tifs. Mais il est tout aussi important d'~tudier le 
cas des d~partements pour lesquels aucun accrois
sement n'est envisag~ et qui, par cons~quent, doivent 
faire face a. un volume de travail moins important. 
L' ~tude doit ~galement tenir compte de la question 
de l'ordre de priorit~ applicable aux activit~s ac
tuelles du Secr~tariat et chercher a. d~celer les 
secteurs otl il y a encore gaspillage des ressources. 

17. Rl!pondant a. une question de M. SOW (Mali), 
M. AGHNIDES (Pr~sident du Comitl! consultatif pour 
les questions administratives et budgl!taires) dit que 
le texte des Etats-Unis refl~te exactement les prl!oc
cupations expriml!es par le Comit~ consultatif aux 
paragraphes 38, 41 et 122 de son rapport (A/5207). 
11 reconnall que le Service organisation et ml!thodes 
ne saurait adopter une optique fragmentaire et doit 
entreprendre une l!tude de tous les points faibles 
du Secrlltariat. L'lltude sur le D~partement des 
affaires l!conomiques et sociales doit s' ins~rer dans 
une l!tude d1ensemble et ne pas constituer une op~
ration isol~e. sans lien avec d'autres secteurs du 
Secr~tariat. Quant a. la procMure a. suivre, le Service 
organisation et ml!thodes doit disposer d' assez de 
temps pour faire une analyse sl!rieuse et prl!senter 
ses conclusions a. l'Assembll!e g~nl!rale, par l'inter
mlldiaire du Comitll consultatif, a. me sure qu' il a vance 
dans ses travaux. 

M. Bannier (Pays-Bas) prend la presidence. 

18. R~pondant a. une question de M. AKE (C6te
d'Ivoire), M. AGHNIDES (Pr~sident du Comit~ con
sultatif pour les qu'3stions administratives et budg~
taires) fait observer que le texte des Etats-Unis 
s' attache au cas des services dans lesquels on prl!voit 
une augmentation des effectifs. 11 n'a:ppartient pas au 
Comitl! consultatif de dl!terminer quels sont les l!ll!
ments prl!cis des dl!partements du Secrl!tariat qui sont 
surchargl!s de travail et ceux pour qui le volume de 
travail est insuffisant. Cette responsabilit~ revient, 
comme il se doit, au Secrl!taire gl!nl!ral qui est le 
plus haut fonctionnaire de !'Organisation. 

19. Selon M. TURNER (Contr6leur), la capacit~ du 
personnel a. absorber un surcroll de travail n'a sans 
doute pas atteint ses limites, mais elle est bien 
moindre qu'il y a un ou deux ans, prl!cisl!ment parce 
que les fonctionnaires qui se trouva'.ent en surnombre 
dans un dl!partement ont l!t~ affect~s a. d'autres ser
vices. C' est ainsi que le nombre des fonctionnaires 
en poste au D6partement de la tutelle et des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes, qui 
l!tait de 93 en 1959, a 6t~ ramen~ a. 72 en 1962 et 
ne sera plus que de 57 en 1963. Le personnellibl!rl! 
dans ce dl!partement et dans d'autres services a ~ttl 
mutl! et affectl! a. d'autres activitl!s, comme celles 
qui intl!ressent 1' espace extra-atmosphl!rique, ou 
attachll a. des missions. M. Turner comprend lea 
craintes exprim6es par les dl!l6gations en ce qui 
concerne !'utilisation des ressources en personnel, 
mais il ne les croit pas enti~rement fond~es. Le 

Secrl!taire gl!nl!ral par int~rim garde la question 
pr~sente a. 1' esprit et fera tout son possible pour 
donner effet aux suggestions ~minemment pratiques 
formul~es par le Comit6 consultatif. 

20. L' ~tude des res sources en personnel que fera le 
Service organisation et m~thodes sera certainement 
utile. Mais ce service, qui est dotl! d'un personnel 
tr~s restreint, ne peut pas op~rer de miracles, 
m~me avec l'aide de fonctionnaires prl!lev~s sur 
l'effectif d'autres sections du Service financier. Etant 
donn€! 1' excellente qualitl! de son 6tude sur le Service 
des conf~rences, le Comit~ consultatif a voulu le 
charger d' examiner de m~me la situation du D~parte
ment des affaires ~conomiques et sociales; mais 
ce sera la. une ~che beaucoup plus difficile, car il 
n' est pas aussi facile de me surer le volume de tra
vail, et le concours de quelques experts sera nl!ces
saire. C' est pourquoi le Secr~taire gl!n~ral demande 
l'ouverture d'un crMit de 20 000 dollars a.l'articleiiT 
(Autre personnel temporaire) du chapitre 3. Le Ser
vice organisation et ml!thodes ne sera d' ailleurs pas 
en mesure de consacrer tout son temps a. l'lltude 
en question, car il a d'autres ~ches urgentes, notam
ment celle qu'implique l'lltude de !'utilisation des 
locaux dans les b~timents du Si~ge. 

21. M. Turner reconnall, avec le reprl!sentant de 
!'Union sovil!tique, qu'il faut examiner les domaines 
otl l'on n'envisage pas de renforcer le personnel au 
m~me titre que ceux qui feront vraisemblablement 
1' objet d' accroissements des effectifs. Malheureuse
ment, le Service organisation et m~thodes disposera 
de peu de temps s'il doit prl!senter son rapport, 
ftlt-ce sous une forme provisoire, a. la session de mai 
du Comit~ consultatif. 

22. Le Secrlltariat n'a aucune rl!serve a. formuler au 
sujet du texte propos~ par les Etats-Unis d'Aml!rique 
pour insertion dans le rapport de la Commission. 

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour l'exercice 1962 (A/5223, A/5239, 
A/5272, A/C.5/927 1 A/C.5/929 et Corr .1 1 A/C.S/931 1 

A/C.5/L.728) [suite*] 

Engagements additionnels destines a fa ire face aux mesures 
d'urgence pour assurer Ia continuite des services essen· 
tiels dans le Rwanda et le Burundi, conformement a.J'! 
resolution 1746 (XVI) de I'Assemblee generate (A/C.S/ 
929 et Corr.l) 

23. M. SANU (Nigl!ria) regrette que le crMit demand~ 
pour les projets d~crits aux paragraphes 4 et 5 
du document A/C.5/929 et Corr.1 ait ~t(l ramenl! de 
800 000 dollars a. 250 000 dollars. 11 souhaiterait que 
le Sous-Secrl!taire charg~ des opl!rations civiles au 
Congo informe la Commission des r~percussions 
qu'aura cette r~duction sur la mise en ceuvre des 
projets. La situation particuli~re du Rwanda et du 
Burundi justifie certainement une interpr~tation plus 
liMrale de la rl!solution 1746 (XVI) de l'Assembl~e 
g~n~rale et une plus grande bienveillance de la part 
du Comitl! consultatif pour les questions administra
tives et budgl!taires. De plus, comme la saison des 
pluies est imminente, il est extr~mement urgent de 
rl!parer la route en question. 11 faut done d~plorer 
que la prl!sentation du rapport prl!vu a. l'alin~a Q 

du paragraphe 4 du dispositif de la rl!solution 1746 
(XVI) ait l!tl! retardl!e. 

*Reprise des debats de Ia 92l~me seance. 
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24. M. AMACHREE (Sous-Secrlltaire chargll des 
opllrations civiles au Congo) fait observer que la 
dllcision du Comitll consultatif de n'approuver qu'une 
partie des engagements de dllpenses prllvus par le 
Secrlltaire gllnllral pour !'assistance ~ fournir d'ur
gence a fait surgir des probl~mes quant ~ la mise 
en reuvre des projets. Apr~s une enqu~te prllliminaire 
faite sur place par les experts des Nations Unies, 
et d' autres lltudes teclmiques effectulles au Si~ge, 
il a lltll dllcidll d' envoyer au Burundi deux experts 
charglls de pr~ter leur concours pour 1' lltablissement 
et 1' exllcution du pro jet visant ~ rllparer la route 
d'Usumbura a. Kigali, le coO.t de leurs services lltant 
imputll sur les fonds d'assistance teclmique. L'adjoint 
au Directeur du Service de !'habitation, de la cons
truction et de la planification du Dllpartement des af
faires 6conomiques et sociales a r6cemment 6tudill sur 
les lieux le projet ayant trait a. la construction d'im
meubles publics au Rwanda et a nllgocill avec le 
gouvernement un plan dont la premi~re phase prllvoit 
la construction de 20 maisons. Des dispositions sont 
prises en vue de recruter, dans le cadre du pro
gramme d'assistance technique, un spllcialiste des 
questions d'urbanisme et un inspecteur des travaux 
qui seront charglls d'lltablir un plan et d'assurer la 
construction proprement dite. Ces projets seront 
dllcrits en dlltail dans le rapport sur les besoins du 
Burundi et du Rwanda dans les domaines technique 
et llconomique, que le Secrlltaire gllnllral soumettra 
prochainement ~ 1' Assembllle gllnllrale. 

25. Le Secrlltaire gllnllral a informll le Gouverne
ment du Burundi que !'Organisation affecterait 125 000 
dollars aux rllparations de la route d'Usumbura a. 
Kigali et a fait savoir au Gouvernement du Rwanda 
qu'une somme de 125 000 dollars llgalement serait 
consacrlle ~ la construction d' immeubles publics. 

26. En rllponse aux questions poslles par le reprll
sentant de la Nigllria, M. Amachree dit que la somme 
de 250 000 dollars sera manifestement insuffisante 
pour mener ~ bien les deux projets vislls aux para
graphes 4 et 5 du rapport du Secrlltaire gllnllral 
(A/C.5/929 et Corr.1), maispermettrad'entreprendre 
les travaux a. cet llgard. La route d'Usumbura ~ 
Kigali a fait l'objet d'une lltude prllliminaire, mais 
il ne sera pas possible d'entreprendre d'importants 
travaux de construction avant la fin de la saison des 
pluies. L'aide octroylle d'urgence est destinlle a. 
maintenir la route dans un lltat praticable jusqu'a. ce 
que les gros travaux de rllparation puissent com
mencer. Le deuxi~me projet, qui prllvoit la cons
truction d'un embryon de centre administratif a. Kigali, 
rev~t un caract~re d'urgence. Le projet initial im
plique la construction d' environ 20 maisons et locaux 
administratifs. Les 250 000 dollars recommandlls par 
le Comitll consultatif seront tr~s utiles, mais il 
faudra disposer d'une somme beaucoup plus im
portante. 

27. Selon M. TURINE (Belgique), il ne fait aucun 
doute que les deux projets pour lesquels on demande 
une ouverture de crlldits doivent ~tre entrepris d'ur
gence et rllpondent a. l'objetde la rllsolution 1746 (XVI) 
de 1' Assembllle gllnllrale. La Commission n' est pas 
appellle a. approuver une nouvelle ouverture de crMits 
puisque le Secrlltaire gllnllral a dlljft. lltll autorisll, par 
la rllsolution en question, a. engager des dllpenses a. 
concurrence d'un maximum de 2 millions de dollars. 
M. Turine comprend les raisons qui ont incitll le 
Comitll consultatif a. ramener le crMit initialement 
demandll a. 250 000 dollars, mais il craint que la 

rllduction ne risque d'enlever de son efficacitll a. 
!'assistance fournie par les Nations Unies. La nl!,ces
sitll impllrieuse de faire face aux besoins immlldiats, 
a. laquelle rllpond !'assistance technique que laBel
gique fournit aux nouveaux Etats, doit aussi ~tre le 
crit~re dllcisif pour l'exllcution des projets vis:ant a. 
octroyer, d'urgence, !'assistance des Nations Unies. 
M. Turine exprime 1' espoir que la Commission pourra 
augmenter le crMit recommandll par le Comitll con
sultatif. 

28. M. HODGES (Royaume-Uni) fait observer que 
l'urgence des projets ~ entreprendre est incontes
table, mais que nllanmoins le Comitll consultatif s'est 
manifestement trouvll dans une situation tr~s dif
ficile. La question qui se pose est celle de savoir 
non pas si les projets sont ou non urgents et nllces
saires, mais bien si les dllpenses qu'implique ce type 
de projet doivent ~tre imputlles sur le budget ordi
naire, en application du paragraphe 5 de la rllso
lution 17 46 (XVI) de 1' Assembllle gllnllrale. H est 
clair que le Comitll consultatif a hllsitll sur deux points, 
comme le fait d'ailleurs la dlllllgation britannilque: 
il s' est demandll, en premier lieu, si les deux pro jets 
pouvaient ~tre considllrlls comme des mesures cl'ur
gence au sens du paragraphe 5 du dispositif de la 
rllsolution 1746 (XVI), et, en second lieu, si les enga
gements en vue de ces "dllpenses d'aide en capital" 
devaient ~tre inscrits au budget ordinaire. En outre, 
il a estimll que les renseignements fournis pour 
l'un des deux projets n'lltaient pas suffisants. 

29. Le Sous-Secrlltaire chargll des opllrations civiles 
au Congo a indiqull que la somme de 250 000 dollars 
serait llgalement rllpartie entre les deux projets; 
la dlllllgation britannique se demande si les gouver
nements intllresslls ont lltll consultlls sur ce point. 
Il aurait semblll plus rationnel d' allouer une part 
plus importante des fonds au projet ayant trait a. 
la construction de la route qui profitera aux deux pays. 
De toute llvidence, si les projets doivent ~tre menlls 
~ bien, il faudra disposer d'une somme bien supll
rieure a. 250 000 dollars, mais la mllthode a. suivre 
pour couvrir le solde pose une question de prin•::ipe; 
le Comitll consultatif a donnll son assentiment ~L des 
engagements de dllpenses jusqu' ~ concurrenc•a de 
250 000 dollars de mani~re que les travaux puissent 
~tre entrepris en attendant que la question de prin
cipe ait lltll tranchlle. Le Royaume-Uni peut appuyer 
la demande du Secrlltaire gllnllral en ce qui concerne 
cette somme. 

30. La Commission n'est pas encore saisie du rap
port sur les besoins d'aide technique et llconomique 
prllvu a. 1' alinlla Q du paragraphe 4 de la rllsolution 17 46 
(XVI), et M. Hodges voudrait savoir ~queUe date on 
peut compter maintenant que ce rapport sera pret. 
Le Comitll consultatif a supposll que le Secrlltaire 
gllnllral souhaiterait soumettre la question ~ 1' As
sembllle en tant que question prioritaire, mais, 
jusqu•a. prllsent, les dlllllgations n'ont m~me pas lltll 
saisies d'un rapport intllrimaire. Par ailleurs, il 
semble que la Deuxi~me Commission, a. laquelle il 
incombera d'examiner les propositions dans led~!tail, 
n'abordera pas l'lltude de la question avant uncertain 
temps. M. Hodges voudrait savoir pourquoi un degrll 
de prioritll plus lllevll n•est pas donnll au probUlme. 

31. M. KITTANI (Irak) s•associe aux remarquEls de 
l'orateur prllclldent. Les Nations Unies ont, ce:rtes, 
assumll une responsabilitll spllciale en ce qui con
cerne le Rwanda et le Burundi. et la rllsolution 1746 
(XVI) de 1' Assembllle gllnllrale a pour but de permettre 
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b. !'Organisation de s' acquitter de cette responsa
bilit~. Les dispositions qui int~ressent la Commission 
figurent b. l' alin~a ~ du paragraphe 4 et au paragraphe 5 
du dispositif qui concernent respectivement l'aide 
technique et ~conomique et les mesures d'urgence 
n~cessaires a. la continuit~ des services essentiels. 
11 est quelque peu surprenant qu'aucune proposition 
touchant des mesures d'urgence n'ait ~ttl prtlsenttle 
avant le 13 septembre, alors que la rtlsolution a tlt~ 
adopttle le 27 juin 1962. M. Kittani voudrait savoir 
pourquoi l'assentiment du Comit~ consultatif n'a ~t~ 
demandtl que peu avant l'ouverture de la dix-septieme 
session, et pourquoi, si les projets envisag~s sont 
vraiment des mesures d'urgence, on a attendu aussi 
longtemps pour prendre des dispositions a. leur sujet. 

32. Personnellement, M. Kittani est convaincu que 
ces deux projets sont bien des mesures d'urgence et 
il ne comprend pas pourquoi le Comit~ consultatif 
a ~prouv~ des difficulttls lorsqu'il s'est agi de couci
lier ces demandes avec les dispositions du para
graphe 5 du dispositif de la r~solution 1746 (XVI). 
En outre, il ne partage pas les craintes exprimtles 
par le Comittl consultatif (voir A/C.5/929 et Corr.1, 
par. 6). Le Comittl a donn~ sonassentimenta. l'ouver
ture d'un crMit de 250 000 dollars en attendant la 
mise au point d'arrangements mieux appropri~s pour 
couvrir le solde du coilt de ces projets en dehors 
du budget ordinaire, et le fait que le Comit~, a. 
l' alintla .Q de ses observations, se r~f~re au rapport 
du Secr~taire g~n~ral sur l'aide technique et ~cono
mique donne a. penser qu'il attend de prendre con
naissance de ce rapport avant de poursuivre plus 
avant l'examen des projets d'urgence. Cette attitude 
est sans fondement puisque les mesures d'urgence 
dont il est question au paragraphe 5 du dispositif de 
la rtlsolution 17 46 (XVI) sont distinctes de l' aide 
technique et ~conomique pr~vue a. l'alintla ~ du para
graphe 4 de la m~me rtlsolution. Il est ~vident que 
ces deux types de projets ont un caractere d'urgence, 
et c' est pourquoi il est d~cevant de cons tater que 
le rapport sur l'aide technique et ~conomique n'a 
pas encore ~t~ distribu~. De toute fagon, la Commis
sion ne pourra se prononcer sur les avis tlmis par 
le Comit~ consultatif quant au financement des mesures 
d'urgence en dehors du budget ordinaire, c' est-a.-dire 
probablement par application de l'alintla c du para
graphe 4 du dispositif de la rllsolution i746 (XVI), 
que lorsqu' elle aura regu ce rapport. Si ce rapport 
doit ~tre publitl tres prochainement, le Sous-Secr~taire 
charg~ des optlrations civiles au Congo en a sans doute 
dtlja. pris connaissance sous sa forme pr~liminaire, 
et M. Kittani voudrait savoir s'il contient r~ellement 
des propositions visant a. couvrir le solde du coilt 
des projets d'urgence. Etant donn~ que la somme de 
250 000 dollars n'a ~t~ approuv~e que pour couvrir 
les d~penses relatives aux mesures pr~liminaires 
immMiates, M. Kittani voudrait ~galement savoir si 
l'on peut ~tre raisonnablement silr que les projets 
seront ex~cut~s et achev~s. 

33. M. MALHOTRA (N~pal) rappelle que, lors de 
la seizieme session de 1' Assembl~e g~n~rale, pendant 
la discussion a. la Quatrieme Commission peu de 
temps avant que le Rwanda et le Burundi n'accedent 
a. 1' ind~pendance, de nombreuses d~l~gations se sont 
inqui~t~es des difficult~s pratiques graves auxquelles 
les deux nouveaux Etats auraient imm~diatement b. 
faire face; c'est pourquoi il a ~t~ d~cid~, au para
graphe 5 du dispositif de la r~solution 17 46 (XVI), 
d'autoriser le Secr~taire g~nllral "b. engager des d~
penses ne dllpassant pas 2 millions de dollars" pour 

assurer "la continuit~ des services essentiels dans 
les deux pays"~ tout en invitant, par ailleurs et dans 
un contexte totalement diffllrent, le Secrlltaire gllnllral 
a. prendre des mesures pour fournir aux deux pays 
une aide technique et llconomique a. plus long terme. 
Concurremment, le Ministre des affaires ~trangt'!res 
de Belgique a donntl ll la Quatritlme Commission 
(1273tlme stlance) !'assurance que la Belgique conti
nuerait ll fournir une aide importante au Rwanda et 
au Burundi aprtls !'accession de ces pays a. l'indll
pendance. Etant donnll que la Cinquieme Commission 
ne posstlde aucun renseignement quant a. la nature 
ou a. la porttle de cette assistance et que le Comit~ 
consultatif a tlmis des doutes quanta. l'opportunit~ de 
financer les projets en question au moyen du budget 
ordinaire de !'Organisation, M. Malhotra voudrait 
savoir pourquoi il n'a pas ~t~ possible au Gouverne
ment beige d'inclure les projets dans son programme 
d' assistance technique. 

34. Etant donn~ que les deux pro jets en cours d' exa
men impliquent des "d~penses d'aide en capital", 
qui, comme le fait remarquer le Comit~ consultatif 
ne sont g~ntlralement pas inscrites au budget ordi
naire, M. Malhotra voudrait tlgalement connartre les 
moyens de financement auxquels on envisage d'avoir 
recours pour couvrir le solde des d~penses. 

35. M. LIVERAN (IsraE!l) ne peut comprendre pour
quai le Comit~ consultatif n'a donntl son assentiment 
qu•a. des engagements de dtlpenses de 250 000 dollars 
seulement. Il est clair que le Secr~taire gtln~ral est 
autorisll par la r~solution 17 46 (XVI) de 1' Assembl~e 
glln~rale a. engager des d~penses ne d~passant pas 
2 millions de dollars. S'il avait demand~ plus que les 
2 millions de dollars sp~cifi~s au paragraphe 5 du 
dispositif de cette rtlsolution, ou si le Comit~ consul
tatif avait prouvll que les projets en question ne 
constituaient pas des mesures d'urgence au sens 
dudit paragraphe, la prudence du Comit~ eilt ~ttl 
comprtlhensible; or, le Secrtltaire g~n~ral n'a de
mandtl que 800 000 dollars. A maintes reprises, le 
Comit~ consultatif a affirmtl qu'il n'avait pas comptl
tence pour reviser des dtlcisions prises par d'autres 
organes de l'ONU. Si, comme cela semble @tre le 
cas, il souhaite maintenant adopter une politique nou
velle, ce n'est nile moment ni le lieu d'entreprendre 
l' examen d'une question aussi sllrieuse. Personne, 
toutefois, n'a soutenu que les deux projets envisaglls 
au Rwanda et au Burundi ne soient pas au plus haut 
point n~cessaires a. la continuitll de services essen
tiels; c•est pourquoi M. Liveran propose que lemon
tant de 250 000 dollars recommand~ par le Comit~ 
consultatif soit porttl a. 750 000 dollars, somme qui 
serait rllpartie llgalement entre les deux projets. 

36. M. ALLENDE (Chili) approuve les remarques 
des reprllsentants de l'lrak et d'lsraE!l. 

37. M. HODGES (Royaume-Uni) souligne que le 
Secr~taire g~n~ral a, en fait, acceptll la recom
mandation du Comitll consultatif et ne demande pas 
de crMits sup~rieurs a. 250 000 dollars. Le reprll
sentant d'lsraE!l vient done de pr~senter une propo
sition nouvelle, 

38. M. AKE (C6te-d'Ivoire) remarque que le Comitll 
consultatif a omis de tenir compte des inquilltudes 
exprimlles b. la Quatrieme Commission quant lll'ave
nir immMiat du Rwanda et du Burundi etde l'urgence 
des besoins des deux gouvernements, telle qu'elle 
ressort des demandes qu'ils ont pr~senttles auSecrll
taire gtlnllral en vue d'obtenir l'aide nllcessaire au 
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r€ltablissement des services essentials, M. Ak() sou
ligna que son pays ne connan que trop bien les dif
ficult()s que pose la centralisation des services admi
nistratifs, comme sa d()l()gation a d()jrt eu !'occasion 
de le faire remarquer rt propos de la cr€lation d'un 
centre d'information des Nations Unies en C6te
d'lvoire, et nul ne peut douter que les fonds demand()s 
par le Secr()taire g()n()ral ne soient destin€ls rt r€l
pondre rt des besoins urgents. M. Ak() appuiera done 
la proposition du repr€lsentant d'lsralH selon laquelle 
le montant des crMits accord()s devrait ~tre augment() 
de fa<;on rt se rapprocher de celui que le Secrlltaire 
g()n()ral avait demand() a. l'origine. 

39. M. SOKIRKINE (Union des R€lpubliques socia
listes sovi€ltiques) note que le Comitll consultatif a 
soulign() la n€lcessit() de prendre d'urgence, et avant 
le commencement de la saison des pluies, des mesures 
prllliminaires en vue de la remise en ()tat de la route 
au Burundi; ayant cru comprendre que la saison des 
pluies avait d()jrt commenc(), il aimerait savoir si des 
mesures pr€lliminaires de ce genre ont d€ljrt ()t() 
prises. 11 souhaiterait ()galement savoir comment 
cette route a pu s'effondrer un an rt peine apr~s avoir 
()t() construite avec l'aide de la BIRD, et si !'entre
preneur charg€l de la construction n' est pas en partie 
responsable de cet ()tat de choses, 

40, En deuxi~me lieu, il ne faut pas oublier que, 
jusqu'rt ces derniers temps, le Rwanda et le Burundi 
()taient des colonies de la Belgique, qui a exploit() 
ces deux territoires pour son propre b€ln€lfice. La 
simple justice voudrait que la Belgique partage avec 
les Nations Unies la responsabilit() de fournir aux 
nouveaux Etats !'assistance technique dont ils ont 
tant besoin, M. Sokirkine voudrait done connaft:re le 
montant de la contribution beige, 

41. Enfin, le Secr€ltaire g€ln€lral, au paragraphe 7 
de son rapport, mentionne l'aide que les deux pays 
peuvent compter recevoir comme suite aux accords 
bilat€lraux et multilat€lraux en cours de n€lgociation. 
M. Sokirkine voudrait done savoir si ces nllgociations 
progressent et si les accords en question sont bien 
les n arrangements mieux approprills" mentionnlls a. 
l'alin()a a des observations du Comitll consultatif 
(voir A/C~5/929 et Corr.1, par. 6). 

42. M. LIU (Chine) pense lui aussi que les deux pays 
ont un besoin urgent d' assistance et qu' en leur qualit() 
d'anciens territoires sous tutelle des Nations Unies 
ils devraient b€lnllficier d'une aide particuli~rement 
g€ln€lreuse. Pour prendre ses dllcisions, la Commis
sion ne peut se fonder que sur un seul document 
(A/C.5/929 et Corr.1), dont il ressort que les deux 
projets en question sont d'importance vitale pour 
assurer la continuitll des services essentiels. C' est 
pourquoi M. Liu ne comprend pas pourquoi le Comit() 
consultatif a estimll qu' il ne pouvait approuver la 
demande de crMits de 800 000 dollars prllsentlle rt 
l'origine par le Secr€ltaire g€lnllral et aimerait avoir 
des pr€lcisi?ns sur les facteurs qui ont dllterminll la 
recommandation du Comitll. 

43. M. QUIJANO (Argentine) appuie pour plusieurs 
raisons la recommandation du Comi.tll consultatiften
dant a. ouvrir un crMit de 250 000 dollars, Premi~
rement, ce crlldit permettrait au Secrlltaire gllnllral 
de se conformer aux dispositions du paragraphe 5 
du dispositif de la rllsolution 1746 (XVI) de l'Assem
bllle gllnllrale. Deuxi~mement, le fait .que le Secr()
taire gllnllral ait accept() la rMuction des crMits 
qu'il avait primitivement demandlls montre qu'il agit 

en tenant dtlment compte de la situation finan<Ji~re 
prllcaire de !'Organisation. Troisi~mement, les crll
dits demandlls ont lltll maintenus rt un chiffre aussi 
r()duit que possible et ne concernant que les mesures 
d'urgence. Quatri~mement, comme le pro jet de remise 
en ()tat de la route constitue un nouveau type d'acti
vitll pour l'ONU, il est sage de se borner rt ouvrir 
uniquement les crMits n€lcessaires pour les ()tudes 
et les plans prllliminaires, en attendant d'examiner 
si, d'une mani~re gllnllrale, il convient que l'ONU 
se charge d'entreprendre des travaux publics dans 
un Etat Membre. 

44. M. Quijano, en !'absence d'un ()tat justifi.catif 
dlltaillll de telles d()penses, ne peut appuyer la propo
sition d'lsrai:H tendant a. porter les crMits rt 
750 000 dollars. En ce moment, le chiffre de 400 000 
dollars pour chacun de ces deux projets est pure
ment estimatif. Le crMit de 250 000 dollars pourrait 
done ~tre utilisll pour l'lllaboration de plans dlltailllls 
ct une ()valuation soigneuse du prix de revient des 
travaux, En outre, la proposition d'IsralH est con
traire rt !'opinion de la presque totalitll des dlllll
gations qui ont mis l'accent sur la nllcessitll de sta
biliser le budget, d'lltablir un programmedeprioritlls 
et de renforcer les contr6les et la discipline budgll
taires. 

45, La Commission a maintenant !'occasion de :faire 
preuve d'une telle discipline en approuvant la reeom
mandation du Comitll consultatif. Ceci ne prlljugera 
aucunement son action future rt l'llgard des projets 
d'assistance technique et llconomique en faveur des 
deux Etats pour lesquels il faudra trouver des fonds 
supplllmentaires. La dllcision a. ce sujet sera prise 
lorsque la Commission examinera le rapport du 
Secrlltaire gllnllral. Entre-temps, 1' exllcution des 
projets d'urgence doit progresser; a. cette fin, il est 
n€lcessaire d'approuver le crMit de 250 000 dollars 
dont l'ouverture a lltll recommandlle. 

46. M. AMACHREE (Sous-Secrlltaire chargll des opll
rations civiles au Congo), rllpondant a. la question 
poslle par le repr€lsentant du Royaume-Uni concernant 
la dllcision de partager la somme de 250 000 dollars 
€lgalement entre les deux projets, dllclare que le 
Comitll consultatif a donn!:\ son assentiment ll. des 
engagements de dllpenses jusqu'rt concurrence de 
250 000 dollars sans spllcifier comment l'argent de
vait ~tre rllparti et que le Secrlltaire glln€lral s'est 
done born() rt exercer son pouvoir discrlltionnaire 
en la mati~re. 

47. Plusieurs dlll€lgations ont prllsent() des obser
vations au sujet du retard apport() rt la prllsentation 
du rapport demand() aux termes de l'alinlla ~du para
graphe 4 de la rllsolution 1746 (XVI), Ce retard est 
dQ au fait que le Secrlltariat souhaite inclure dans 
ce .L·apport le maximum de renseignernents possible 
sur !es diffllrents modes de financeme11t possibles 
d'une assistance de cette nature; le Secrlltariat attend 
done la conclusion des nllgociations prolonglle>s en 
cours entre le Gouvernement belge et les Gouverne
ments du Rwanda et du Burundi; il esp~re pulblier 
ce rapport dans la premi~re semaine de novembre. 

48, Le reprllsentant de l'Irak a demand() pow~quoi 
le Secrlltaire gllnllral avait attendu jusqu'au 13 sep
tembre pour demander l'assentiment du Comitll con
sultatif. La raison en est que M. Amachree a lltll 
envoy() au Rwanda et au Burundi par le SecrllUtire 
gllnllral afin d' effectuer une enqu@te sur place et 
qu'il n'est pas revenu au Si~ge avant la fin du mois 



934~me s~ance - 30 octobre 1962 127 

d'aoat. Le repr~sentant de l'lraka~galementdemand~ 
quels ~taient exactement les arrangements envisag~s 
pour financer le solde du coat des projets en dehors 
du budget ordinaire; il s'agit la. d'une des questions 
dont traitera le rapport sur l'aide requise par ces 
deux pays, dont la Deuxi~me Commission sera, bien 
entendu, saisie en temps utile. 

49. Certaines d~l~gations ont exprime la crainte que 
la somme de 250 000 dollars ne suffise pas a. mener 
ces deux projets a. bonne fin. M. Amachree attire a. 
nouveau !'attention de la Commission sur les obser
vations du Comit~ consultatif figurant auparagraphe 6 
du document A/C.5/929 et Corr.1; il y est claire
ment indiqu~ que la somme en question est llestinee 
seulement a. couvrir les d~penses permettant "de 
procMer a. une planification des travaux et de prendre 
d'autres mesures prllliminaires essentielles en atten
dant la mise au point d'arrangements mieUY appro
pries pour couvrir le solde du coat de ces projets". 

50. En reponse a. la question du representan~ du 
N~pal concernant !'assistance offerte par la Belgique 
au Rwanda et au Burundi, M. Amachree precise qu'une 
somme consid~rable a ete affect~e par le Gouverne
ment belge a. !'assistance technique en faveur de ces 
deux pays et que des experts belges se trouvent sur 
place; toutefois, pour autant qu'il sache, cette assis
tance ne concerne aucun projet impliquant des inves
tissements en capital, tels que ceux sur lesquels porte 
actuellement la discussion, 

51. Repondant aux questions du repr~sentant de 
l'Union sovi~tique au sujet de la remise en etat de 
la route, M. Amachree d~clare qu'il a seulement et~ 
possible d'accomplir les travaux prllliminaires suffi
sants pour garder la route ouverte jusqu'a. la fin de 
la saison des pluies. 11 est exact que cette route n'a 
qu'un an d'existence environ, mais les pluies tombees 
pendant 1' ann~e ecoulee ont ~t~ exceptionnellement 
abondantes et il n' est pas rare que des routes se 
d~t~riorent tr~s rapidement dans un terrain aussi 
montagneux et aussi difficile. 

52. Un certain nombre de del~gations, notamment 
la del~gation argentine, ont demand~ des precisions 
sur la mani~re dont le Secr~taire gen~ral et le Co mit~ 
consultatif avaient ~value le coat de ces deux projets. 

Litho in U.N. 

Le rapport qui va prochainement ~tre presente pour 
demontrer la necessit~ d'une assistance technique 
et economique contiendra des renseignements plus 
complets. Entre-temps, le President du Comite con
sultatif pourrait peut-~tre indiquer pourquoi le Comite 
n'a pas estime pouvoir approuver la demande initiale 
de 800 000 dollars presentee par le Secretaire genl'ral. 

53. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
note qu'un certain nombre de delegations ont critique 
le Comite consultatif pour ce qu'elles consid~rent 
de toute evidence comme une manifestation de parci
monie deplacee. 11 convient toutefois d'apprecier les 
recommandations du Comite consultatif en tenant 
compte de la responsabilite extr~mement lourde qui 
incombe a. cet organe aux termes de la resolution 1735 
(XVI) de 1' Assemblee generale sur les depenses impre
vues et extraordinaires ainsi que des circonstances 
particuli~res du moment auquel la question lui a ete 
soumise. Comme les membres de la Commission le 
savent, le Comite consultatif a pour principale fonc
tion, en vertu de ladite resolution, de surveiller les 
finances de !'Organisation lorsque l'Assembl~e ne 
si~ge pas; mais il a ete demande au Comite d'exa
miner la question des deux projets relatifs auRwanda 
et au Burundi a. la veille m~me de la dix-septi~me 
session, et ce n'est pas sans de vives inquietudes 
de la part de plusieurs de ses membres, dont le 
President lui-m~me, que le Comite a procMe a. 
cet examen. 

54. Quant a. la somme de 250 000 dollars recom
mandee par le Comite consultatif, on ne saurait trop 
insister sur le fait qu' elle ne represente qu'une 
mesure initiale, en attendant la mise au point d'ar
rangements mieux appropries pour couvrir le solde 
du coat des projets. Quoiqu'un montantde250 OOOdol
lars puisse sembler derisoire maintenant que la route 
de Kigali a. U sumbura s' est effondree, le Comite 
consultatif ne peut ~tre bl~me d'avoir fonde ses 
recommandations sur les circonstances qui regnaient 
a. l'epoque. De toute manii:;,re, la recommandation du 
Comit~ consultatif est presentee a. titre consultatif 
et la Cinqui~me Commission est libre d'adopter une 
solution differente, si elle le juge bon. 

La s~ance est levee a. 18 h 45. 
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